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La séance est ouverte à 10 h 15.

Point 103 de l’ordre du jour : Développement social,
y compris les questions relatives à la situation sociale
dans le monde et aux jeunes, aux personnes âgées
et à la famille (suite) (A/55/3, A/55/74, A/55/139-
E/2000/93, A/55/167 et A/55/257-S/2000/766;
A/C.3/55/L.2; E/2000/9)

Point 104 de l’ordre du jour : Suite donnée à l’Année
internationale des personnes âgées (suite) (A/55/167
et A/55/257-S/2000/766)

1. M. Adekanye (Nigéria), prenant la parole au nom
du Groupe des 77 et de la Chine, dit qu’à la vingt-
quatrième session extraordinaire de l’Assemblée géné-
rale, tenue à Genève en juin 2000 pour examiner et
évaluer les progrès accomplis au cours des cinq années
écoulées depuis le Sommet mondial pour le dévelop-
pement social, les États Membres sont parvenus à la
conclusion qu’en dépit des avancées scientifiques et
techniques peu de progrès ont été réalisés dans
l’amélioration des conditions de vie de la grande majo-
rité de l’humanité, laquelle demeure désespérément
pauvre. Les États Membres ont donc réaffirmé leur
détermination de réduire de moitié la pauvreté d’ici à
2015 et d’éliminer les obstacles qui empêchent les pays
en développement de s’intégrer à l’économie mondiale
et de bénéficier des progrès technologiques. De plus,
les gouvernements des pays développés sont convenus
de s’efforcer d’accroître l’aide publique au développe-
ment jusqu’à concurrence de 0,7 % de leur produit na-
tional brut et de trouver des solutions efficaces au pro-
blème de la dette qui représente un fardeau pour les
pays en développement. Il a été convenu que la réali-
sation de ces objectifs nécessite un engagement collec-
tif, une approche holistique et la mobilisation de res-
sources supplémentaires aux niveaux national et inter-
national.

2. L’élimination de la pauvreté est une orientation
centrale des politiques nationales dans la plupart des
pays mais les efforts n’ont pas produit les résultats
souhaités en raison, notamment, des contraintes fisca-
les imposées par les institutions financières internatio-
nales et de l’avènement de la mondialisation qui, dans
bien des cas, a annulé les progrès réalisés. En effet,
pour éliminer la pauvreté et pour instaurer le plein em-
ploi et l’intégration sociale, il faut qu’une solution
permanente soit trouvée au problème du fardeau de la
dette. Les pays créditeurs doivent s’engager à accorder
une remise de leur dette aux pays en développement.

En outre, une condition essentielle à la création de res-
sources et d’emplois est que les pays en développement
puissent trouver dans les pays développés des marchés
plus ouverts et plus accessibles à leurs produits.

3. L’Année internationale des personnes âgées a
favorisé une prise de conscience accrue des change-
ments démographiques qui se produisent dans le monde
à un rythme accéléré ainsi que des graves répercussions
que cela entraîne du point de vue économique, social,
culturel, psychologique et spirituel non seulement pour
les pays développés mais aussi pour les pays en déve-
loppement où résident la majorité des personnes âgées
et où le vieillissement démographique s’accroît rapi-
dement. Dans les pays en développement aussi, des
ressources seront nécessaires pour subvenir aux be-
soins des personnes âgées en matière de santé et les
recycler dans un emploi productif. Les stratégies visant
à l’élimination de la pauvreté doivent prendre en
compte les besoins des personnes âgées afin que celles-
ci soient à la fois des agents et des bénéficiaires du
développement. Il faudra également considérer les as-
pects sexospécifiques du vieillissement de la popula-
tion car il est plus vraisemblable que ce sont les fem-
mes âgées plutôt que les hommes âgés qui connaîtront
la pauvreté. Étant donné que les priorités du vieillisse-
ment seront mises en regard d’autres politiques priori-
taires, il faudra sensibiliser davantage l’opinion en vue
de préparer le terrain aux changements de politiques à
venir. Aussi le Groupe des 77 et la Chine se félicitent-
ils de la décision de convoquer une deuxième Assem-
blée mondiale sur le vieillissement en 2002 et de révi-
ser le Plan d’action international sur le vieillissement.

4. M. Tirado Mejía (Colombie), s’exprimant au
nom du Groupe de Rio, dit qu’à la vingt-quatrième ses-
sion extraordinaire de l’Assemblée générale, les États
Membres ont renouvelé leur attachement aux décisions
prises lors du Sommet mondial pour le développement
social et ont adopté de nouvelles initiatives de nature à
favoriser l’application efficace de ces décisions. Les
membres du Groupe de Rio ont participé très active-
ment à la session extraordinaire car ils sont convaincus
que la seule façon de parvenir à un développement
équitable est de placer l’être humain au centre des po-
litiques économiques et sociales et d’humaniser le pro-
cessus de mondialisation.

5. À la quatorzième Conférence des chefs d’État et
de gouvernement du Groupe de Rio, qui s’est tenue en
juin 2000 à Cartagena, les participants ont réaffirmé
leur conviction que la croissance économique contri-
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buera à réduire les inégalités et à diminuer la pauvreté
que connaissent encore leurs sociétés respectives. À
cette fin, ils se sont engagés à allouer des ressources
suffisantes au secteur social et à la mise en valeur du
capital humain et ont entrepris de rechercher les
moyens d’accroître les taux de croissance et la produc-
tivité.

6. Néanmoins, à l’heure de la mondialisation et de
l’interdépendance, si l’on veut éliminer la pauvreté et
parvenir au développement, il faut également un niveau
élevé de coopération internationale, une transparence
des marchés ainsi qu’une réglementation claire et
équitable des échanges commerciaux. Cela exige
l’abandon des mesures protectionnistes et des aides
nationales dans le monde développé, notamment dans
le secteur agricole, de façon à assurer des conditions
équitables de concurrence aux produits des pays en
développement. S’il est vrai que la démocratie, une
bonne gouvernance, la lutte contre la corruption et
l’accès de tous à l’enseignement et aux soins de santé
sont les clefs du développement au niveau national, il
reste que, sur le plan international, l’accès aux mar-
chés, une réglementation équitable du commerce et la
réduction de la dette extérieure sont des facteurs es-
sentiels.

7. Dans son rapport sur la suite donnée à l’Année
internationale des personnes âgées, le Secrétaire géné-
ral a, à juste titre, appelé l’attention sur les défis posés
par le vieillissement démographique. Bien que les pays
d’Amérique aient depuis longtemps pour caractéristi-
que d’avoir des populations jeunes, le groupe d’âge
65 ans et plus s’y accroît à un rythme beaucoup plus
rapide que le groupe des moins de 15 ans. S’il est cer-
tain que bon nombre des raisons de ce vieillissement
démographique témoignent d’un progrès, les projec-
tions démographiques montrent à l’évidence la néces-
sité de repenser les politiques sociales et d’évaluer les
conséquences du vieillissement des populations sur un
développement économique durable.

8. Étant donné que la coopération internationale et
l’engagement des organisations internationales sont
indispensables pour s’attaquer au problème du vieillis-
sement, le Groupe de Rio appuie la décision de tenir la
deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement à
Madrid en avril 2002 afin de réviser et d’adapter le
Plan d’action international sur le vieillissement. Les
membres du Groupe de Rio prendront une part active
aux préparatifs de cette assemblée.

9. Mme Pijnappel (Pays-Bas) s’exprimant en tant
que représentante de la jeunesse, dit que, de même que
d’autres représentants des jeunes, elle souhaiterait voir
le Groupe de la jeunesse proposer un programme qui
permette à des représentants des jeunes de pays en dé-
veloppement de participer à l’Assemblée générale, et
notamment à ses sessions extraordinaires. Tous les
pays développés devraient contribuer avec générosité à
un programme de ce genre.

10. L’intervenante tient à appeler l’attention sur le
problème des jeunes demandeurs d’asile. Arrivant dans
le pays d’accueil sans famille aucune pour les aider, les
jeunes demandeurs d’asile devraient pouvoir bénéficier
d’une politique spéciale d’asile différente de celle ap-
pliquée aux réfugiés adultes. Une fois que l’asile leur a
été octroyé, il faudrait leur attribuer une famille
d’accueil légale, leur assurer une transition sans heurts
vers une formation adéquate et leur offrir une aide pro-
fessionnelle leur permettant de surmonter les trauma-
tismes qu’ils ont vécus. Ces jeunes devraient eux-
mêmes s’efforcer de s’intégrer pleinement dans la so-
ciété et recevoir une aide de la part des organisations
non gouvernementales de jeunesse de leur pays
d’accueil. Lorsqu’ils définissent leurs politiques en
matière d’asile, les pays doivent se souvenir que les
jeunes sont plus vulnérables que les adultes et ont des
besoins différents. Les jeunes eux-mêmes, qu’ils soient
ressortissants du pays d’accueil ou migrants, sont des
experts de première main qu’il y a tout lieu de consul-
ter.

11. Les migrants se heurtent à des difficultés accrues
en raison des comportements racistes des habitants du
pays d’accueil. La haine raciale n’est jamais justifiable,
notamment chez les jeunes, car ils détiennent la clef
d’une société plus tolérante. En effet, les jeunes dispo-
sent de la souplesse nécessaire pour renforcer la cohé-
sion sociale grâce à l’apprentissage interculturel.

12. Des représentants de la jeunesse participent à de
nombreux projets, notamment à la quatrième session du
Forum mondial de la jeunesse du système des Nations
Unies, qui aura lieu en 2001 à Dakar (Sénégal), où les
jeunes des pays en développement et des pays dévelop-
pés seront en mesure de constituer des partenariats vi-
sant à poursuivre la mise en oeuvre du Plan d’action de
Braga pour la jeunesse. Un autre projet potentiel est la
négociation et l’adoption d’une charte des droits des
jeunes. Les jeunes se trouvent dans une situation para-
doxale lorsqu’ils essaient de s’intégrer dans un ordre
existant tout en étant la force qui peut transformer cet
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ordre et faire souffler le vent du changement.
L’intervenante termine en appelant l’attention sur un
projet de résolution relatif aux « crimes d’honneur »,
que la délégation néerlandaise a fait parvenir à toutes
les missions, ainsi que sur un documentaire sur ce sujet
qui sera montré prochainement.

13. Mme Yaganawa (Japon) constate que tant la
vingt-quatrième session extraordinaire de l’Assemblée
générale que le récent Sommet du millénaire ont mis
l’accent sur l’importance d’un développement centré
sur la personne. À cet égard, la délégation japonaise se
félicite, notamment, de l’adoption, lors de la vingt-
quatrième session extraordinaire, de propositions de
nouvelles initiatives de développement social, et en
particulier d’une Déclaration politique. Lors du Som-
met du millénaire, le Premier Ministre du Japon a an-
noncé que le Gouvernement japonais s’attachera à
promouvoir la notion de sécurité de l’individu, en in-
sistant sur la dignité de chaque individu et en recon-
naissant le potentiel de chacun, et portera une attention
particulière aux groupes sociaux vulnérables.

14. La délégation japonaise se félicite du rapport du
Secrétaire général sur la suite donnée à l’Année inter-
nationale des personnes âgées (A/55/167) ainsi que de
la sensibilisation croissante aux problèmes des person-
nes âgées et de la mise en oeuvre de mesures appro-
priées. Il convient, néanmoins, de redoubler d’efforts
pour s’attaquer à ces problèmes. L’importance de
l’intégration des personnes âgées dans la société a été
soulignée dans le communiqué de la réunion au som-
met du Groupe des Huit, qui s’est tenue en juillet 2000
à Kyushu-Okinawa (A/55/257-S/2000/766, annexe). À
cet égard, le Gouvernement japonais a instauré un nou-
veau système de soins aux personnes âgées dans lequel
les familles et la société se partagent la responsabilité
de la population âgée, laquelle est en constante aug-
mentation au Japon. La délégation japonaise se félicite
de l’offre du Gouvernement espagnol d’accueillir en
2002 la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillis-
sement et coopèrera pleinement pour en assurer le suc-
cès.

15. Comme il est indiqué dans la présentation du
Rapport sur la situation sociale dans le monde, 2000
(E/2000/9, par. 26), un handicap est quelque chose que
la personne doit surmonter avec l’aide de la société
dans son ensemble. La délégation japonaise encourage
le recours aux technologies de l’information et des té-
lécommunications pour assurer aux personnes souffrant
d’incapacités un accès plus large à la vie économique,

sociale, culturelle et politique et leur permettre de
prendre une part plus active dans la société. Les politi-
ques du Japon ayant trait aux personnes handicapées
sont fondées sur la normalisation et la réadaptation et
le Gouvernement s’efforce de participer à des échanges
d’expérience dans ce domaine avec d’autres États
Membres. Le Japon contribue au Fonds de contribu-
tions volontaires des Nations Unies pour les handica-
pés, et espère que ce fonds sera utilisé avec efficacité.
De plus, il se félicite de la poursuite de la coopération
internationale au profit des personnes handicapées.

16. La représentante du Japon termine en remerciant
le Gouvernement sénégalais qui a offert d’accueillir la
quatrième session du Forum mondial de la jeunesse en
2001 et indique que la délégation japonaise a la ferme
intention de collaborer étroitement avec les organisa-
tions non gouvernementales, lesquelles jouent un rôle
majeur en matière de développement social.

17. M. Kallehauge (Danemark) appelle l’attention
sur le fait qu’il est important d’appliquer les Règles des
Nations Unies pour l’égalisation des chances des han-
dicapés ainsi que le Programme mondial d’action
concernant les handicapés, lesquels s’articulent sur
plusieurs principes, à savoir l’égalité par l’égalisation
des chances, la participation et l’insertion. Ainsi qu’il
est énoncé dans la résolution 1998/31 de la Commis-
sion des droits de l’homme, toute violation des Règles
des Nations Unies afférentes à cette question porte at-
teinte aux droits fondamentaux des personnes handica-
pées. Toutefois, il se peut que le moment soit venu de
remédier à certaines des lacunes et imperfections des-
dites Règles, lesquelles devraient, comme l’a recom-
mandé le Rapporteur spécial dans son rapport de 1999,
prendre davantage en considération, d’une part, les
femmes et les fillettes et d’autre part, les enfants et les
personnes âgées souffrant d’un handicap, notamment
les personnes atteintes d’un handicap mental ou psy-
chique, et mettre en relief le droit à un logement adé-
quat et le droit au développement. L’un des grands ac-
quis de ces dernières années est la reconnaissance que
les handicaps et les problèmes qui leur sont liés doivent
être pris en considération par le système des Nations
Unies pour la surveillance des droits de l’homme et
bénéficier d’une plus grande attention de la part de la
Commission des droits de l’homme.

18. Le représentant du Danemark termine en disant
qu’il est urgent d’adopter des lois qui garantissent les
droits fondamentaux des handicapés, dont la majorité
ne jouit, à l’heure actuelle, d’aucune protection juridi-
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que. À cet égard, il se félicite que le Rapport mondial
sur le développement humain, 2000 ait établi un lien
étroit entre les droits de l’homme et l’épanouissement
de l’individu.

19. M. Christensen (Danemark), s’exprimant en sa
qualité de délégué du Danemark pour la jeunesse ainsi
que de représentant du Conseil danois pour la jeunesse,
dit que, le monde comptant plus d’un milliard
d’individus entre 15 et 24 ans, ce n’est pas seulement
l’avenir qui appartient aux jeunes mais c’est aussi le
présent. Par souci de continuité et de développement
futur, il est essentiel de prendre acte du potentiel que
représentent les jeunes et de les intégrer au processus
décisionnel et à la mise en oeuvre des programmes de
développement.

20. L’intervenant exhorte les Nations Unies à accroî-
tre le nombre de jeunes au Secrétariat ainsi que dans
les organisations de développement et recommande que
tous les États Membres envisagent d’envoyer des re-
présentants de la jeunesse à l’Assemblée générale,
comme le Danemark le fait depuis 25 ans, manifestant
ainsi avec force qu’ils prennent au sérieux les questions
concernant les jeunes. Par ailleurs, il faut que les poli-
tiques des Nations Unies relatives à la jeunesse bénéfi-
cient de ressources financières accrues et soient mieux
coordonnées

21. Les jeunes et les organisations de jeunesse peu-
vent jouer un rôle capital dans l’extension des réseaux
mondiaux et contribuer ainsi à la démocratisation au
niveau international. Dans le cadre de sa nouvelle
stratégie pour la coopération aux fins du développe-
ment, le Gouvernement danois, considérant que les
enfants et les jeunes constituent une ressource pour le
développement, s’efforcera de porter son attention sur
des questions qui concernent la jeunesse des pays en
développement. L’intervenant demande donc instam-
ment au Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement (PNUD) soit de consacrer un Rapport sur le
développement humain exclusivement à la jeunesse soit
d’étoffer les statistiques et la documentation relatives
aux jeunes âgés de 15 à 24 ans dans les rapports à ve-
nir. Une telle initiative constituerait un jalon important
des préparatifs de la session extraordinaire de
l’Assemblée générale consacrée au suivi du Sommet
mondial pour les enfants qui se tiendra en 2001. Il im-
porte que ces rapports soient axés sur les enseigne-
ments tirés et les obstacles rencontrés en ce qui
concerne la participation des jeunes aux différents pro-

grammes et activités afin qu’il soit possible de formu-
ler des propositions à ce sujet pour l’avenir.

22. Mme McDougall (Australie), s’exprimant en tant
que représentante de la jeunesse au sein de la déléga-
tion australienne, constate que, la période « au-delà »
de 2000 approchant, il reste encore beaucoup à faire
pour mettre en oeuvre le Programme d’action mondial
pour la jeunesse à l’horizon 2000 et au-delà. Malgré les
différences des contextes socio-économiques et cultu-
rels, le Programme d’action peut être un guide précieux
pour les gouvernements qui cherchent à intégrer une
perspective jeunesse dans leurs politiques, leurs acti-
vités et leurs dispositifs de financement.

23. En effet, une participation effective des jeunes
aux niveaux national, régional et international est in-
dispensable. Outre leur capacité à mobiliser des sou-
tiens, les jeunes apportent à la solution des problèmes
une optique qui leur est propre. L’équité entre les géné-
rations étant un facteur important de développement
durable, les jeunes méritent de participer aux décisions
concernant le monde dont ils hériteront. À cet égard, le
Gouvernement australien a pris un certain nombre
d’initiatives visant à renforcer la participation des jeu-
nes aux processus décisionnels, notamment une se-
maine nationale de la jeunesse consacrée à sensibiliser
davantage l’opinion aux questions concernant les jeu-
nes ainsi qu’à la contribution que ceux-ci apportent à
leurs communautés. Une autre de ces initiatives est une
stratégie nationale pour la mise en valeur de la jeunesse
visant à améliorer les relations de la communauté et de
l’administration avec les jeunes. L’intervenante invite
instamment les États Membres à rejoindre en plus
grand nombre l’Australie et les autres pays dont les
délégations officielles à l’Assemblée générale com-
portent des représentants des jeunes.

24. Le Gouvernement australien se félicite des initia-
tives prises par le Fonds des Nations Unies pour
l’enfance (UNICEF) tendant à faire participer des jeu-
nes à la phase préparatoire de la session extraordinaire
de l’Assemblée générale en 2001 consacrée au suivi du
Sommet mondial pour les enfants. De plus, la partici-
pation des jeunes à la session elle-même sera égale-
ment importante. Le Gouvernement australien espère
que les responsables gouvernementaux apporteront la
plus grande attention aux résultats de la quatrième ses-
sion du Forum mondial de la jeunesse qui aura lieu en
2001 au Sénégal. Par ailleurs, la modicité des coûts de
la participation et de la consultation de la jeunesse,
notamment grâce aux technologies de l’information et
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de la communication, peut contribuer à favoriser le
dialogue entre les jeunes du monde entier ainsi
qu’entre ceux-ci et leurs gouvernements.

25. Le soutien efficace des Nations Unies est indis-
pensable pour réaliser des progrès dans les domaines
susmentionnés. À cet égard, le Groupe de la jeunesse,
qui est pour le moment de taille très modeste, pourrait
être élargi pour servir de point central d’information et
pourrait maintenir une base de données sur les initiati-
ves des Nations Unies concernant les jeunes ainsi que
sur les activités des organisations internationales de
jeunes. De plus, le programme de stages qu’il propose
pourrait être renforcé et l’on pourrait envisager d’y
affecter un administrateur auxiliaire. Il pourrait aussi
prévoir l’intervention d’orateurs s’exprimant au nom
de la jeunesse au sein de conférences des Nations
Unies et, enfin, un partage des tâches pourrait être en-
visagé avec les organisations internationales pour la
jeunesse.

26. Afin d’assurer la participation entière et efficace
des jeunes dans la société, il est en outre capital qu’ils
puissent avoir accès à un enseignement et à une forma-
tion de qualité et qu’ils soient impliqués dans les ef-
forts faits pour résoudre les problèmes posés par la
pauvreté, la violence, la drogue, les mauvaises condi-
tions de santé, la discrimination sexiste et le faible ni-
veau d’instruction.

27. M. Valdes (Chili) dit que la délégation chilienne
a pris une part très active aux questions touchant le
développement social dans le cadre de la suite donnée
au Sommet mondial pour le développement social et
lors de la vingt-quatrième session extraordinaire de
l’Assemblée générale qui s’est tenue récemment. Elle
fait siennes les déclarations faites à ce sujet par le re-
présentant de la Colombie au nom du groupe de Rio
ainsi que par le représentant du Nigéria au nom du
groupe des 77 et de la Chine.

28. Les Nations Unies ont puissamment contribué à
faire prendre conscience du problème que constitue le
vieillissement de la population et à guider les gouver-
nements dans l’adoption de politiques en la matière. Au
Chili, le pourcentage de personnes âgées de plus de
60 ans n’a cessé de s’accroître au cours des années 90
et continuera de progresser. En 2010, le nombre de per-
sonnes âgées au Chili atteindra la moitié du nombre de
personnes de moins de 15 ans. Le Gouvernement s’est
penché sur cette question et, à l’aide du Plan d’action
international sur le vieillissement, a élaboré en 1996

une politique nationale relative aux personnes âgées
qui vise à modifier la perception culturelle du vieillis-
sement afin que ces personnes bénéficient de plus de
considération et de meilleures conditions de vie. Cette
politique est fondée sur les valeurs essentielles d’équité
et de solidarité intergénérations et est axée sur des
principes tels que dignité de la personne et vieillesse
active, éducation et prévention pour une vieillesse en
bonne santé, souplesse dans la conception et la mise en
oeuvre de politiques intéressant les personnes âgées,
décentralisation et, enfin, subsidiarité et rôle régulateur
de l’État.

29. En collaboration avec la société civile et le sec-
teur privé, le Gouvernement chilien met en oeuvre 19
programmes différents à l’intention des personnes
âgées, notamment dans les domaines de la santé, des
prestations sociales et de l’intégration sociale. Une at-
tention particulière est portée aux personnes âgées vi-
vant dans la pauvreté et aux personnes de plus de
65 ans. En 1999, à l’occasion de l’Année internationale
des personnes âgées, le Gouvernement a créé un
groupe de travail interministériel chargé d’évaluer la
politique nationale concernant les personnes âgées.
Selon les évaluations de ce groupe de travail, les per-
sonnes âgées constituent aujourd’hui 10,5 % de la po-
pulation chilienne. Le nombre de personnes âgées vi-
vant dans la pauvreté a diminué mais d’autres paramè-
tres de la situation complexe des personnes âgées doi-
vent être pris en compte, tels que la marginalisation,
l’abandon et la perte de statut social et d’estime de soi.
Toujours selon le groupe de travail, deux catégories de
personnes âgées connaissent des difficultés particuliè-
res, à savoir les femmes âgées, notamment celles qui
sont chefs de famille, et les personnes âgées qui vivent
dans les zones rurales. En conséquence, il faudra met-
tre au point un plan national pour les personnes âgées
afin de faire mieux coïncider les programmes publics
avec la politique nationale. Il conviendra également
d’améliorer la gestion de certains programmes secto-
riels existants, de mettre l’accent sur la prévention,
notamment en matière de santé, et d’inscrire le thème
de la vieillesse aux programmes des écoles primaires et
secondaires en vue de favoriser un changement des
comportements culturels à l’égard de la vieillesse. Le
Gouvernement a l’intention d’améliorer la formation
dispensée aux catégories professionnelles qui
s’occupent des personnes âgées et de développer la
formation spécialisée en matière de gérontologie. Le
représentant du Chili conclut en disant que le Chili
continuera, au niveau national, de se préoccuper des
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questions relatives au vieillissement et poursuivra ses
efforts de coopération au niveau international, notam-
ment lors de la deuxième Assemblée mondiale sur le
vieillissement qui aura lieu à Madrid en 2002.

30. M. Calovski (ex-République yougoslave de Ma-
cédoine) dit que les déclarations faites par le représen-
tant de la France au nom de l’Union européenne
correspondent aux vues de la délégation de l’ex-
République yougoslave de Macédoine. La mise en oeu-
vre, d’une part, des décisions adoptées lors des ses-
sions extraordinaires de l’Assemblée générale consa-
crées au suivi de la Conférence de Beijing et à la suite
donnée au Sommet mondial pour le développement
social et, d’autre part, de la Déclaration du millénaire
sera certes une tâche considérable aux niveaux natio-
nal, régional et mondial. Cependant, cette tâche peut
être réalisée si la volonté politique nécessaire existe et
si elle s’inscrit dans l’action politique et les efforts de
développement de tous les pays dans des conditions
satisfaisantes de gestion et de coordination. Quant aux
Nations Unies, les rapports du Secrétaire général sur
les travaux de l’Organisation et sur le rôle des Nations
Unies au XXIe siècle, définissent clairement, de même
que la Déclaration du millénaire, la tâche à accomplir
et les mesures pratiques à prendre.

31. La situation sociale qui prévaut dans l’ex-
République yougoslave de Macédoine continue de su-
bir les contrecoups des évènements de la région ainsi
que de la transition politique et économique que
connaît le pays, laquelle a eu pour effet d’accroître le
chômage. Moyennant divers programmes et mesures, le
Gouvernement s’efforce de faciliter la recherche d’un
emploi et d’atténuer les difficultés sociales auxquelles
les habitants sont confrontés. Il espère que l’intégration
du pays dans l’Union européenne et la consolidation de
son économie auront une influence favorable sur sa
situation sociale. En outre, la mise en oeuvre des enga-
gements pris au niveau régional, notamment le Pacte de
stabilité pour l’Europe du Sud-Est, contribuera égale-
ment à améliorer la situation sociale dans la région.

32. M. Barsky (Fédération de Russie) dit qu’une
nouvelle stratégie globale du développement social
pour tous a été définie lors du Sommet mondial pour le
développement social et de la vingt-quatrième session
extraordinaire de l’Assemblée générale, lesquels ont
appelé l’attention des gouvernements sur la nécessité
d’élaborer des politiques économiques à orientation
sociale. Il reste maintenant à mettre en oeuvre cette
stratégie. C’est de la capacité des pays à s’acquitter de

leurs obligations à cet égard que dépendra le niveau de
prospérité économique et de justice sociale auquel ils
parviendront ainsi que l’exercice des libertés et droits
fondamentaux de la personne dans ces pays. De plus, la
stabilité stratégique internationale au cours du
XXIe siècle dépendra, à son tour, de l’aptitude des
États à maintenir la paix et la sécurité et à mettre à pro-
fit les avantages de la mondialisation ainsi que les pos-
sibilités offertes par la révolution technologique pour
égaliser les niveaux de développement économique.

33. La Fédération de Russie attache une attention
toute particulière à l’examen des questions de dévelop-
pement social au sein des Nations Unies et appuie la
Commission du développement social qui souhaite
poursuivre la recherche des moyens de mettre en oeu-
vre les engagements pris au Sommet de Copenhague et
à la vingt-quatrième session extraordinaire de
l’Assemblée générale. Le Gouvernement russe conti-
nuera de contribuer aux efforts faits pour définir et ren-
forcer les normes internationales en matière de déve-
loppement social. Sur le plan national, l’une des plus
hautes priorités du Gouvernement sera d’adopter des
mesures visant à lutter contre la pauvreté et à accroître
le niveau des revenus en termes réels. À cet égard, une
attention spéciale est accordée aux groupes socialement
vulnérables au bénéfice desquels des mesures particu-
lières sont actuellement appliquées dans le cadre de
programmes fédéraux, conformément à la Déclaration
et au Programme d’action de Copenhague.

34. Les soins aux personnes handicapées constituent
un domaine majeur de l’assistance sociale. Le Gouver-
nement a entrepris l’élaboration d’un rapport national
sur la situation des personnes handicapées dans lequel
sera analysée la façon dont sont appliquées les Règles
des Nations Unies pour l’égalisation des chances des
handicapés ainsi que les mesures préconisées dans
d’autres documents essentiels des Nations Unies dans
ce domaine. Un programme fédéral spécialement ciblé
pour fournir une aide sociale aux handicapés est ac-
tuellement mis en oeuvre et l’on prévoit de réunir une
conférence internationale à Moscou sur l’égalisation
des chances des handicapés dans la Fédération de Rus-
sie.

35. Il faut de toute urgence mettre en place une poli-
tique efficace concernant la jeunesse. C’est pourquoi
un projet de loi sur les fondements d’une politique na-
tionale de la jeunesse est en préparation et en voie
d’achèvement, et un programme fédéral ciblé à
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l’intention des jeunes portant sur la période 2001-2005
est en cours d’élaboration.

36. La Fédération de Russie approuve l’optique dans
laquelle a été abordé le problème du vieillissement
dans le communiqué adopté à la réunion au sommet du
G-8 à Kyushu-Okinawa. Il y est question de pouvoir
choisir librement une activité sociale lorsqu’on atteint
l’âge de la retraite, d’avoir accès la vie durant à
l’éducation, de faire participer les personnes âgées aux
actions de bénévolat et d’encourager le respect pour la
vieille génération, toutes idées qui pourront servir de
base pour réexaminer et mettre à jour le Plan d’action
international sur le vieillissement. Le Gouvernement
russe a adopté un certain nombre de mesures supplé-
mentaires pour relever le plafond des pensions de re-
traite, effectuer une réforme du régime des pensions,
améliorer les soins médicaux aux retraités et mettre en
place un réseau d’institutions de services sociaux à
l’intention des personnes âgées. Par ailleurs, les tra-
vaux concernant l’élaboration d’une politique sociale
de l’État concernant les personnes âgées d’ici à 2005
ont été mis en route.

37. Il est important que, dans les documents finaux
de la vingt-quatrième session extraordinaire de
l’Assemblée générale, il ait été tenu compte des diffi-
cultés rencontrées par les pays à économie en transi-
tion, notamment en soulevant la question d’un soutien
international supplémentaire pour les aider à résoudre
leurs problèmes sociaux et en envisageant les moyens
de réduire les incidences néfastes que la mondialisation
peut avoir sur ces pays. À cet égard, l’intervenant ap-
pelle l’attention sur la proposition du Gouvernement
russe d’accueillir, avec l’aide de l’Organisation des
Nations Unies, une conférence internationale consacrée
aux problèmes du développement social dans les pays
en transition. Cette conférence aurait pour objet
d’évaluer le respect des engagements pris au niveau
international lors du Sommet mondial et de la vingt-
quatrième session extraordinaire en ce qui concerne ces
pays et d’attirer des ressources supplémentaires en vue
de la réalisation d’objectifs sociaux dans la sous-
région. La conférence pourrait être une suite logique du
forum international prévu pour 2001 afin de mobiliser
des ressources pour le développement social et elle
pourrait concentrer ses décisions sur les moyens de
faire face aux besoins urgents qui existent aux niveau
régional et sous-régional. Pour terminer, le représentant
de la Fédération de Russie souligne que son pays ap-
puie l’idée de renforcer la composante sociale de la

coopération internationale sous la houlette des Nations
Unies et se propose de participer activement aux efforts
faits en ce sens.

38. M. Melenevsky (Ukraine) dit que le Gouverne-
ment ukrainien s’efforce sans relâche d’adapter dans
des programmes nationaux les stratégies et politiques
de développement social définies au niveau internatio-
nal. L’instauration d’une économie à orientation sociale
et le renforcement de la politique sociale moyennant
une utilisation efficace des ressources existantes font
partie des objectifs définis dans l’initiative présiden-
tielle relative aux stratégies de développement écono-
mique et social pour la période 2000-2004. Une ques-
tion d’importance capitale est la réadaptation sociale
des personnes handicapées. En effet, la tragique catas-
trophe de Tchernobyl a entraîné une augmentation sans
précédent du nombre de personnes handicapées en
Ukraine. Des mesures spéciales d’ordre législatif ont
été prises afin d’assurer l’égalité et la non-
discrimination des handicapés. À cet égard, les Règles
des Nations Unies pour l’égalisation des chances des
handicapés constituent un guide précieux.

39. De même que de nombreux autres pays, l’Ukraine
connaît un vieillissement de population accéléré. Outre
les difficultés que cela entraîne pour répondre au be-
soins des personnes âgées, cette situation a pour effet
d’aggraver, d’une façon générale, les problèmes de
développement économique liés aux ressources de
main-d’oeuvre et à la structure des services médicaux,
sociaux et autres. De plus, elle a également pour effet
de compromettre les rapports entre les générations.
Afin de résoudre ces problèmes, le Gouvernement
ukrainien a pris des mesures d’ordre pratique visant à
favoriser l’épanouissement et le bien-être des person-
nes âgées tout au long de leur vie en lançant, à
l’occasion de l’Année internationale des personnes
âgées, des programmes nationaux de vaste portée qui
regroupent les actions des agences gouvernementales,
des organisations non gouvernementales et des centres
d’enseignement.

40. En termes pratiques, l’Ukraine a relevé le mon-
tant des pensions et entrepris des réformes de
l’assurance-retraite. Le programme national pour la
lutte contre la pauvreté parmi la population âgée est
devenu un instrument important pour ce qui est de rap-
procher le niveau de revenu des personnes âgées de la
moyenne nationale grâce à une augmentation des pres-
tations. Dans le cadre du programme national de santé
concernant la population âgée, le Gouvernement a ren-
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forcé les institutions existantes et en a créé de nouvel-
les dans le but d’assurer aux personnes âgées des soins
médicaux de meilleure qualité et d’optimiser les pres-
tations sociales. Il offre aux personnes âgées l’accès
gratuit et sans restriction aux soins médicaux et conti-
nue de promulguer des lois qui leur accorde des privi-
lèges en matière de santé. L’Ukraine se félicite des di-
verses initiatives prises pour appuyer la mise au point
d’une stratégie dynamique en ce qui concerne le vieil-
lissement, notamment la tenue de la deuxième Assem-
blée mondiale sur le vieillissement, et coopèrera sans
réserve avec les autres États Membres pour adapter le
Plan d’action international sur le vieillissement à la
situation qui prévaut aujourd’hui.

41. Il y a lieu de relancer les méthodes de dévelop-
pement social fondées sur le partenariat. En effet, s’il
est certain que l’action au niveau national est toujours
capitale, la coopération entre les États Membres et les
organismes des Nations Unies peut apporter des résul-
tats importants dans ce domaine. Le temps est venu de
renforcer la coopération internationale fondée sur les
principes de non-discrimination, de libre concurrence,
de partenariat et de profit mutuel. Les Nations Unies
ont un rôle essentiel à jouer pour ce qui est de mettre
en place des mécanismes efficaces pour une telle coo-
pération. Pour terminer, le représentant de l’Ukraine
souligne que les activités des Nations Unies dans les
domaines économique et culturel gagneraient beaucoup
à être axées sur les moyens de répondre aux besoins
spécifiques des pays en transition, facilitant ainsi
l’intégration de ces pays à l’économie mondiale.

42. M. Howell (Organisation internationale du travail
(OIT) dit que le lien très étroit qui existe entre les as-
pects économiques et sociaux du développement est
encore renforcé par la mondialisation. De plus, on
constate chaque jour davantage qu’une forte inégalité
de revenus nuit à l’expansion économique. La dicho-
tomie traditionnelle entre politique économique et po-
litique sociale a empêché d’effectuer des choix judi-
cieux. Ainsi, les politiques économiques peuvent se
trouver contrecarrées par leurs coûts sociaux élevés.
Par ailleurs, il importe de mieux comprendre les avan-
tages économiques qui découlent des politiques socia-
les. Il s’agit donc de prendre en compte les dimensions
sociales et économiques d’une politique donnée.

43. La notion de travail décent mise en avant par
l’OIT permet une telle démarche car elle recoupe une
grande partie des activités de développement : droits
fondamentaux sur le lieu de travail, politiques écono-

miques et sociales visant à la création d’emplois, amé-
lioration de la sécurité socio-économique et possibilité
de participation accrue grâce à la liberté d’association.

44. L’OIT est convaincue que, dès lors qu’existe la
liberté d’association et que le travail forcé, le travail
des enfants et les discriminations sur le lieu de travail
ont été éliminés, les travailleurs peuvent contribuer à
consolider le progrès social et économique. Outre
qu’elle s’efforce de promouvoir les droits fondamen-
taux de la main d’oeuvre, l’OIT s’attache à lutter
contre l’inégalité, la pauvreté, et le « déficit de pou-
voir » en favorisant la création d’emplois, la protection
sociale et le droit d’être syndiqué et de faire entendre
sa voix. Elle estime que l’emploi des jeunes doit repo-
ser sur les solides fondations de la solidarité entre les
générations garantissant le développement économique
et social de toutes les générations. Enfin, elle se pro-
pose de participer à des discussions de haut niveau vi-
sant à la formulation de politiques pour l’emploi des
jeunes et ayant pour objectif de créer des emplois grâce
aux technologies de l’information et de la communica-
tion.

45. La recommandation No 162 de l’OIT portant sur
les vieux travailleurs repose sur trois principes : la pré-
vention de la discrimination en matière d’emploi,
l’amélioration de la protection sociale et la préparation
et l’accès à la retraite. Les réalités démographiques
exigent qu’il soit procédé à une réévaluation radicale
du rôle et de l’importance du travailleur âgé. En effet,
lorsque les travailleurs arrivent à l’âge de la retraite,
les inégalités abondent. Dans de nombreuses régions de
l’Afrique subsaharienne et dans certaines régions
d’Amérique latine et d’Asie, moins de 10 % de la
main-d’oeuvre bénéficient d’une couverture à la re-
traite. La vieillesse est encore synonyme d’insécurité
pour la majorité de la population mondiale et le fléau
de l’insécurité à l’âge de la vieillesse frappe les fem-
mes de façon disproportionnée. L’OIT est fermement
déterminée à promouvoir pour les retraités un revenu
qui soit universel, prévisible et garanti tout en reflétant
les besoins et les conditions qui varient selon les pays.
Elle prendra une part très active au processus de prépa-
ration de la deuxième Assemblée mondiale sur le vieil-
lissement qui aura lieu en 2002.

46. L’OIT a mis en oeuvre des programmes visant à
aider les personnes handicapées à surmonter les obsta-
cles qui les empêchent d’accéder sans restriction au
marché de l’emploi. Cela s’est fait dans le cadre du
Programme mondial d’action et de la Convention
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No 159 de l’OIT relative à la réinsertion profession-
nelle et à l’emploi. De plus, l’OIT entreprend actuelle-
ment d’intégrer ses activités traditionnelles, qui sont
fondées sur des principes et des valeurs et portent sur
la promotion des droits et de la protection sociale des
travailleurs, à des activités qui s’inscrivent dans une
perspective de croissance et de développement dura-
bles. Elle estime que le dialogue, la négociation et la
recherche du consensus entre les gouvernements, les
employeurs et les travailleurs et, le cas échéant, la so-
ciété sont indispensables au développement et à la sta-
bilité sociale. En outre, tous ses objectifs sont marqués
par sa ferme détermination à contribuer à l’égalité entre
les sexes. Le problème social essentiel est celui posé
par la pauvreté et l’exclusion sociale. La solution est
simple : des emplois. Un travail décent est le meilleur
moyen de sortir de la pauvreté et une étape honorable
sur la voie de la cohésion sociale.

La séance est levée à 11 h 50.


